
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CMD/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D41 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

SOUTIEN EXCEPTIONNEL AUX ACQUISITIONS DES 
BIBLIOTHEQUES 

DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DE LA DRAC 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 9 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D41 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

Afin de faire face à l’impact de la crise sanitaire de la CoViD-19 sur les bibliothèques 
et le secteur de l’économie du livre, le ministère de la Culture souhaite accompagner, à titre 
exceptionnel, les collectivités territoriales dans les acquisitions de documents que leurs 
bibliothèques mèneront en 2020 et 2021, contribuant ainsi au soutien de l’activité économique 
des librairies, en particulier des librairies de proximité. 

 
Cette mesure a pour objectif de permettre aux bibliothèques de prendre en charge 

les budgets supplémentaires consacrés aux ressources numériques pendant le confinement, 
sans que cela soit au détriment des acquisitions de collections imprimées, cœur durable de 
leurs missions. 

 
Il est donc proposé aux collectivités qui le souhaitent de réviser à la hausse leur 

budget d’acquisition de documents (physiques ou numériques) ; le cas échéant, la DRAC 
pourra prendre en charge jusqu’à 100 % de l’abondement, selon les crédits disponibles. 

 
Le budget initial 2020 pour les ressources numériques des médiathèques de Flers 

Agglo était de 10 000 € TTC. 
 

Parallèlement, le budget initial pour les acquisitions physiques des médiathèques était 
de 87 500 € pour la médiathèque de Flers, 27 000 € pour la médiathèque de La Ferté-Macé 
et 10 000 € pour la médiathèque du Houlme, soit un total de 124 500 € TTC. 

 
Pour assurer la continuité du service pendant le confinement et face à l’augmentation 

de la demande, le budget alloué aux achats de documents numériques pour l’année a été 
abondé à hauteur de 14 400 € TTC (11 102 € HT), et le budget alloué aux dépenses physiques 
des médiathèques a été maintenu. 

 
 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEPOSER auprès de la DRAC une demande de soutien sur ces dépenses 

supplémentaires, au taux maximum, si possible 100 % de 
l’abondement en valeur HT, et dans le cadre du Contrat 
Territoire Lecture 2018-2020 qui réunit Flers Agglo et la DRAC 
Normandie. 

 
2 – DE SIGNER tout document relatif à cette affaire. 

 
 
 

 Le Président, 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

CMD/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D42 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

MEDIATHEQUES DE FLERS AGGLO 

DEMANDES DE SUBVENTIONS FEDER/ITI ET DRAC (DGD) 

ACTUALISATION 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 9 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D42 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

Par délibération n° 835 du 20 juin 2019, il a été approuvé l’opération d’automatisation 
du prêt/retour dans les médiathèques de Flers Agglo et un plan de financement associant 
autofinancement, aides européennes via le programme FEDER/ITI instruit par la Région 
Normandie et soutien de l’Etat via la DGD instruite par la DRAC Normandie.  

 
Le plan de financement initial était le suivant :  

 

Coût estimatif du projet 
(HT) 

Part Flers Agglo ITI 
DRAC 
(DGD) 

140.416 € 28.084 € 70.208 € 42.125 € 

 20 % 50 % 30 % 

 
Cependant, la demande de subvention à la DRAC ayant été faite « au taux maximum », 

la préfecture de la Région Normandie a, par arrêté du 30 octobre 2019, notifié à Flers Agglo 
l’attribution d’une subvention DGD à hauteur de 50 % et non de 30 %. 

 
Cette décision a pour effet de modifier le plan de financement par inversion des taux 

d’aide sollicités auprès des cofinanceurs : 
 

Coût estimatif du projet 
(HT) 

Part Flers Agglo ITI DRAC (DGD) 

140.416 € 28.084 € 42.125 € 70.208 € 

 20 % 30 % 50 % 

 
 
 

Le Président décide : 
 
1 -  D’APPROUVER ce nouveau plan de financement. 
 
2 – DE SOLLICITER auprès de la Région Normandie une subvention à hauteur de 

42.125 € au titre du programme FEDER/ITI. 
 
3 – DE SIGNER tout document relatif à ce dossier. 
 
 
 

 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

FT/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D43 2.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 
ROCHE D’OËTRE 

TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES MENUISERIES 
EXTERIEURES DE LA MAISON LOUDIERE 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 9 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D43 2.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
 

Suite au budget alloué aux économies d’énergies, Flers Agglo envisage le 
remplacement de menuiseries extérieures simple vitrage de la maison Loudière située à la 
Roche-d’Oëtre. L’estimation de ces travaux a été évaluée à 17.000 euros TTC. 

 
Ces travaux sont soumis à des déclarations auprès du service de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 
Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER ou son représentant, toute(s) pièce(s) nécessaire(s) à la mise en 

œuvre de cette décision. 
 
 
 
 
 

 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

FT/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D44 2.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

BRIOUZE 

CENTRE CULTUREL DU HOULME 

POSE D’UN GARDE-CORPS ET REMPLACEMENT DU 
PORTILLON 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 9 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D44 2.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
 

Suite au vote du budget, Flers Agglo envisage la pose d’un garde-corps et le 
remplacement du portillon pour la sécurisation du petit jardin à l’arrière du centre culturel du 
Houlme situé à Briouze. 

 
Ces travaux sont soumis à des déclarations auprès du service de l’urbanisme. 
 

 
 
 
 
Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER ou son représentant, toute(s) pièce(s) nécessaire(s) à la mise en 

œuvre de cette décision. 
 
 
 
 
 

 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/SMF/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D45 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 
MARCHES PUBLICS RELATIFS A LA CREATION D’UN 

RESEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES A  
CERISY BELLE ETOILE 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 9 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D45 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Pour la création d’un réseau d’assainissement des eaux usées à Cerisy Belle Etoile, la 

Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé une consultation des entreprises en vue de 
l’attribution d’un marché public.  

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et 

R2123-1 à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 23/06/2020  
Sur Ouest France 61 + site internet Flers Agglo + 

plateforme de dématérialisation : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 

Nombre de lots 3 

Durée du marché 
De la notification à la fin de la garantie de parfait 

achèvement 

Date de remise des offres Le 23/07/2020 

Critères d’attribution 
- prix : 45 % 

-  valeur technique : 55 % 

Nombre d’offres reçues 10 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020 s’est réunie 

le 28 août 2020 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse. 

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous 

nommées dans les conditions suivantes :  
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot 1 : réseau 
d’assainissement 

ROUTIERE PEREZ SAS 

Zi Charles Tellier - Bp 29 

14110 Conde Sur Noireau 

1 590 365,78  

Lot 2 : tests et contrôles 

SOA 

Allée Marius Berliet 

Z.I. St Malo 

37320 ESVRES SUR INDRE 

60 744,60  

Lot 3 : postes de 
relèvement 

STURNO 

14, rue des grèves – CS 20707 

50 307 Avranches Cedex 7 

198 480,00 

 
Le Président : 

 
1 - DECIDE d’attribuer le lot n° 1 à l’entreprise Routière PEREZ SA ; le lot n° 2 à 

l’entreprise SOA ; le lot n° 3 à l’entreprise Sturno dans les conditions 
mentionnées ci-dessus.   

 
2 - AUTORISE la Vice-Présidente en charge des marchés publics à signer les marchés 

et les actes correspondants.  
 
 Le Président, 

 
 

 Yves GOASDOUE 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/SMF/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D46 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 
MARCHES PUBLICS RELATIFS A L’EXTENSION DU  

RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX  
USEES A SAINT PAUL 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 9 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D46 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
Pour l’extension du réseau d’assainissement collectif des eaux usées à Saint Paul la 

Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé une consultation des entreprises en vue de 
l’attribution d’un marché public.  

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et 

R2123-1 à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 08/07/2020 
Sur Ouest France + site internet Flers Agglo + plateforme 

de dématérialisation : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 

Nombre de lots 3 

Durée du marché 
De la notification à la fin de la période de garantie de 

parfait achèvement 

Date de remise des offres Le 30/07/2020 

Critères d’attribution 
- prix : 45 % 

-  valeur technique : 55 % 

Nombre d’offres reçues 10 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020 s’est réunie 

le 28 août 2020 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse. 

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous 

nommées dans les conditions suivantes :  
 
Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot n° 1 : réseau 
d’assainissement 

BERNASCONI 
28, rue du Haut Bourg 

50 420 DOMJEAN 

Tranche Ferme : 844 235,00 € HT 
Tranche optionnelle : 86 305,00 € HT 

Lot n° 2 : tests et 
contrôles 

A3SN 
2 Rue de la Forge 

ZA La Gautrais 
35 360 MONTAUBAN DE 

BRETAGNE 

Tranche Ferme : 27 460 € HT 
Tranche optionnelle : 6 375,00 € HT 

Lot n°3 : Postes de 
relèvement 

MONGODIN 
37, la Pierre Blanche 

50640 Le Teilleul 
135 810 € HT 

 
 

Le Président : 
 

1 - DECIDE d’attribuer le lot n° 1 à l’entreprise Bernasconi ; le lot n° 2 à l’entreprise 
A3SN ; le lot n° 3 à l’entreprise Mongodin dans les conditions 
mentionnées ci-dessus.   

 
2 - AUTORISE la Vice-Présidente en charge des marchés publics à signer les marchés 

et les actes correspondants.  
 
 Le Président, 

 
 

 Yves GOASDOUE 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/SMF/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D47 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 
MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE 

REHABILITATION D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF SUR 
LA COMMUNE DE SAINT PAUL 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 9 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D47 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
Pour les travaux de réhabilitation d'assainissement non collectif sur la commune de Saint Paul, 

la Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé une consultation des entreprises en vue de 
l’attribution d’un marché public.  

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et 

R2123-1 à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 25/06/2020 
Sur Ouest France + site internet Flers Agglo + plateforme 

de dématérialisation : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 

Nombre de lots 2 

Durée du marché 3 ans 

Date de remise des offres Le 27/07/2020 

Critères d’attribution 
- Prix moyen à hauteur de 40 % 

- Valeur technique à hauteur de 55 % 
- Délai moyen à hauteur de 5 % 

Nombre d’offres reçues 2 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020, s’est 

réunie le 28 août 2020 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse. 

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous 

nommées dans les conditions suivantes :  
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot 1 : secteur nord : le Hamel Dauphy, la Val 
Saunier, les Rivières, la Choiserie, le Besnier, 
les Monts, allée des Châtaigniers, allée des 
Cyprès, Basse Linière, les Landes, le Chesnay 

SARL ELIE TP  
8, LA PERRIERE TAILLEBOIS  

61100 ATHIS VAL DE ROUVRE 

Montant 
maximum sur la 

durée du marché : 
250 000€ HT 

Lot 2 : secteur sud : la Jambière, les Carrières, 
le Village Bazin, les Vallées, la Pannetière, 
Beauvallon, Noire Vallée, le Bois Lucien, Terre 
Neuve, la Barère, le Hamel Jenvrin. 

SARL ELIE TP  
8, LA PERRIERE TAILLEBOIS  

61100 ATHIS VAL DE ROUVRE 

Montant 
maximum sur la 

durée du marché : 
250 000€ HT 

 
 

Le Président : 
 

1 - DECIDE d’attribuer les lots n° 1 et n°2 à l’entreprise SARL ELIE TP dans les 
conditions mentionnées ci-dessus.   

 
2 - AUTORISE la Vice-Présidente en charge des marchés publics à signer les marchés 

et les actes correspondants.  
 

 
 Le Président, 

 
 
 

 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

JG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D48 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 

ATELIERS D’ECRITURES 

CONVENTION 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 9 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D48 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à 

La Ferté-Macé, il est programmé des ateliers d’écriture dans les murs de la médiathèque, qui 
se dérouleront suivant les conditions décrites ci-dessous : 

 

Prestataire 
Clémentine LE FOURNIER 

21 Grande Rue 
61220 BRIOUZE 

Prestation Ateliers d’écriture 

Date 
1 fois par mois à partir de septembre 2020 

jusqu’en juin 2021 

COUT TOTAL TTC 1.707,50 € 

 
 

 
 
 
Le Président 

 
 

DECIDE  de signer la convention avec Clémentine LE FOURNIER, 
conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D49 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC RELATIF AU SUIVI ET A L’ANIMATION 
D’UNE OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE 

L’HABITAT  

PERIODE DU 01/01/2021 AU 31/03/2021 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 9 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D49 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
La Communauté d’Agglomération Flers Agglo doit lancer une consultation 

d’entreprise en vue de l’attribution d’un marché public pour le suivi et l’animation d’une 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat pour la période du 1er janvier 2021 au 
31 mars 2021. 

 
Cette opération concernera l’ensemble des communes de Flers Agglo. 
 
Conformément à l’article L2113-11 du Code de la Commande Publique, le marché 

fera l’objet d’un lot unique car l’allotissement est de nature à rendre techniquement difficile 
l’exécution des prestations. 

 
Le montant du marché étant estimé à 35.000 € HT, il convient de lancer  

une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence sur le fondement de l’article 
R2122-8 du Code de la Commande Publique. 

 
Le titulaire des marchés actuels étant le CDHAT, il convient de négocier avec ce 

prestataire, dans l’attente d’une remise en concurrence pour la prochaine OPAH qui débutera 
le 1er avril 2021.  

 
 
 
 
Le Président : 

 
 
1 – DECIDE de lancer une procédure négociée sans publicité ni mise en 

concurrence préalable, sur la base de l’article R2122-8 du code 
de la Commande Publique, pour le suivi et l’animation d’une 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat. 

 
 
2 - AUTORISE la Vice-Présidente chargée des marchés publics à signer le 

marché et les actes correspondants. 
 
 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D50 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHES PUBLICS RELATIFS AUX TRAVAUX  
DANS LE CADRE DE LA  REHABILITATION DE LA  

FRICHE BRICOMARCHE 

LOT N°1 : TERRASSEMENTS - VOIRIES -  
RESEAUX DIVERS - ESPACES VERTS 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 9 SEPTEMBRE 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

09.09.2020 D50 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Par décision n° 468 du 21 mai 2019, le mandat de maitrise d’ouvrage en vue de la 

réhabilitation de la friche Brico-Marché à La Ferté Macé a été attribué à la SHEMA. En application de 
ce mandat, la SHEMA a pour mission de mener les procédures en vue de l’attribution des marchés 
publics nécessaires à la réalisation de l’opération.  

 
Dans ce cadre, la SHEMA a lancé une procédure en vue des travaux allotie comme suit :  
 
- Lot n°01 - terrassements - voiries - réseaux divers - espaces verts  
- Lot n°03 - gros œuvre   
- Lot n°04 - bardage terre cuite  
- Lot n°05 - étanchéité  
- Lot n°06 - menuiseries extérieures aluminium  
- Lot n°07 - serrurerie - fermetures industrielles  
- Lot n°08 - carrelage - faïence  
- Lot n°09 - table élévatrice  
- Lot n°10 - monte charges 
 
Aucune offre n’est parvenue dans le délai imparti pour les lots 9 et 10.  
 
Pour le lot n°1, à l’issue de l’analyse des offres, le mandataire propose de retenir l’offre de la 

société COLAS Ile de France sise à Vimoutiers pour un montant de 267 000 € HT. 
 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020, s’est 

réunie le 5 août 2020 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse. 
 
 
 
 

Le Président : 
 

1 - DECIDE d’attribuer le lot n°1 à l’entreprise COLAS Ile de France dans les 
conditions mentionnées ci-dessus. 

   
 

2 - AUTORISE la SHEMA à signer les marchés et les actes correspondants.  
 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 

 




